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COMMANDEMENT 
DE LA ZONE 
MARITIME MEDITERRANEE 

Division opérations 

Bureau « Approches Maritimes » 

 
 

Monsieur le vice- -Henri de la Faverie du Ché  
commandant la zone maritime de la Méditerranée 

 
à 
 

Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer  
 
 

OBJET : 
Avis du commandant de zone maritime 

Méditerranée. 

REFERENCES : a) code général de la propriété des personnes publiques (dans son article  
 R 2124-56) ; 

  b) votre courrier du 19 octobre 2018. 
 
 
- 
 
 
Par courrier cité en référence b), vous sollicitez, au titre article R 2124-56 du code général de la 
propriété des personnes publiques, conforme du commandant de la zone maritime Méditerranée 

commune de . 

Les plages concernées sont Saint-Pierre la Mer, la Grande Cosse et les Cabanes de Fleury.  
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J  donner un avis conforme favorable à cette demande, émis à la lecture des pièces 
constitutives du dossier avec les observations suivantes : 

- e minages défensifs et de bombardements durant la seconde 

être prise en compte ; 

- 
les unités de la Marine nationale en mission de protection des personnes et des bi ens ou de défense 
du territoire. 

 
 

 
 

SIGNE : C-H DE LA FAVERIE DU CHE 
 

 
 

 
 



 

3/3 

 
DESTINATAIRE : 

- Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer  - Direction 
départementale des territoires et de la mer   Service Aménagement Territorial Est et 
Maritime - pour Mr Stéphan BOUSQUET - (stephan.bousquet@aude.gouv.fr  ) 
(ddtm-satem@aude.gouv.fr ) 

 

COPIES : 

- OGZDS SUD 

- PREMAR MED/AEM 

- CECMED/DIV OPS N3/N5 APP/MAR2 @ 

- CECMED/DIV OPS/SEC 

- Archive (chrono) 

 




